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Lutte contre le chômage et la pauvreté 

27 Mai 2022 - Siliana 

Dans le cadre de la réalisation 
de nos objectifs pour l’auto-
nomisation économique et la 
lutte contre la pauvreté au sein 
des jeunes et des 
femmes,  L’Union Nationale 
de la Femme Tunisienne en 
collaboration avec le DVVI 
ont organisé deux  ateliers de 
réflexion sur l’identification 
des      créneaux porteurs et 
l’identification des besoins 
des femmes vivants dans le 
milieu rural dans le nord et le 
sud du pays. 
Les deux ateliers visent à 
L’identification des créneaux 
et la priorisation des créneaux 

porteurs. 
Les ateliers ont pour objectif 
de Présenter les concepts de 
développement économique 
local (DEL) et d’avantages 
comparatifs et            compé-
titifs et de Prendre en consi-
dération l’importance de       
l’identification des     métiers 
et créneaux porteurs dans les 
localités voisines des centres 
d’éducation des adultes.  
Ceci a permis aux apprenants 
de participer à des formations 
dans des métiers qui les       
intéressent et qui leur per-
mette de créer leurs propres      
microprojets et projets dans 

des créneaux     porteurs pre-
nant compte les   spécificités 
locales et des avantages         
comparatifs et compétitifs     
locales. 
À la fin des deux ateliers les 
participants ont  émis le sou-
hait de bénéficier de forma-
tions sur les     thèmes sui-
vants : 
Commercialisation sur les 
réseaux sociaux et les tech-
niques de packaging 

01 juin 2022 - kebili  
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Campagne de lutte contre l’analphabétisme 

Education des personnes âgées :Les techniques de communication et médias, piliers 
de réussite et de valorisation  

pour se préparer à l’année scolaire 2022/2023 et après l’évaluation de l’expérience de 
l’UNFT dans l’apprentissage des  adultes après 50 ans de travail dans la lutte contre     
l’analphabétisme, l’UNFT a organisé des ateliers de réflexion et des campagnes dirigés 
vers les apprenantes ,les familles ,les leaders d’opinion, les journalistes…..au profit de 
60 personnes, pour lutter contre l’abandon scolaire,l’isolement et le chômage au sein des 
jeunes , valoriser la formation professionnelle et établir une nouvelle approche            
médiatique du système d’éducation des adultes en fonction de l’évolution des concepts.  
 

 

Cette session de formation  au profit des de 
20 enseignants vise à Explorer les difficultés 
en matière de communication, de diffusion de 
l’information et du marketing  médiatique des 
activités et des produits et faire des exercices 
sur les plans médias et communication après 
avoir être  formé en techniques de journalisme 
et communication selon une méthode très     
brève ,simple et adaptée au niveau éducationnel 
et cognitif du public cible. 

Formation au profit des Educateurs  
(5-6 juillet 2022  – Hammamet) 

Formation au profit des éducateurs (trices) 

Formation au profit des apprenants  
(29  juillet 2022  – Tunis ) 

Cette session de formation vise à  former 20    
apprenantes bénéficiant du programme       
d'éducation des personnes  adultes en techniques 
de communication et journalisme adaptées pour 
le marketing des projets lancés par eux dans  
plusieurs secteurs , explorer les difficultés en 
matière de communication et de                    
marketing      médiatique des activités et des  
produits, Développement personnel 
et  construction de réseau et Acquisition des 
techniques d’insertion dans la vie                   
professionnelle et l’espace public. Formation au profit des apprenants 
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Formation au profit des journalistes  
(septembre 2022 –mahdia ) 

L’UNFT en collaboration avec le DVVI ont   
organisé une formation  « Médias et technique 
de communication dans le programme de   
l’éducation pour adultes: piliers de réussite 

et évaluation des capacités » au profit de 20   
journalistes  et professionnels des médias.  
 

Formation en marketing digital  
 JUIN – juillet 2022 

L’UNFT en collaboration avec 

le DVVI ont permis a 02 cadres 

de l’UNFT de suivre 03        

formations certifiantes 

(graphique, wordpress,montage 

vidéo). 

Ces formations s’inscrivent 

dans le cadre du Renforcement 

des capacités dans le but      

d’atteindre une visibilité     

meilleure et une référence con-

forme aux normes et       mé-

thodes de travail                inter-

national. 
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Feminicide en Iran 

Quel espoir pour l’avenir des Iraniennes 

S uite à cet incident très 
grave l’UNFT qui a toujours 
défendus les droits des      
femmes et Lutté contre toutes 
les formes de violence à leur 
égard a réaffirmé avec      
douleur que les femmes dans 
le monde et surtout dans les 
pays  arabes ,   souffrent     
encore de toutes les formes de 
violence,      d’intimidation, 
de        persécution et sont        
exposées quotidiennement à la 
privation de leur droits et li-
bertés ce qui est   contraire 
aux normes    internatio-
nales de        protection 
des droits de l’homme. 
L’UNFT considère aussi 
que La liberté de se vêtir est 
une liberté individuelle et         
personne n’a le droit d’inter-
venir dans les choix vestimen-
taires des femmes. 
Il est          également devenue 

indispen-
sable 
que le 
droit à la 
liberté 

vestimen-
taire soit garanti et inscrit  

dans toutes les lois et  textes       
législatifs, pour ne plus être 
un sujet de       discorde         
et pour ne plus déclencher des  

crises sociales, moraux et des 
crises de droit de l’homme   
et pour que ce problème  
n’ouvre plus la voie à d’autres     
agressions sur les femmes et 
met fin la violation de leurs 
droit. 
 

Elle avait 22 ans. Après avoir été arrêté pour "port de vêtements          
inappropriés" par la police des mœurs iraniennes, Mahsa Amini, jeune 
femme kurde est décédé trois jours après à l’hôpital,l'annonce du décès a  
provoqué de nombreuses réactions de protestations en Iran et des mouve-
ments d’indignation dans le monde. 

UNFT :la liberté      
vestimentaire doit 
être inscrite dans les 
lois et texte législatif 
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Campagne contre les violences physiques et morales faites aux femmes 

Ouverture de trois centres d’hébergement pour les femmes victimes de violence 

 D 
ans le cadre de la stratégie d’action de 

l’UNFT  et après l’entrée en vigueur 

de la loi n°58  relative à l'élimination de la     

violence à l'égard des femmes en 2017 l’Union       

Nationale de la Femme Tunisienne a Ouvert 03 

centres  d’hébergement pour les femmes         

victimes de violence dans le nord avec une     

capacité d’accueil de 30 lits, au  sud  avec une 

capacité d’accueil de 20 lits et dans le centre du 

pays avec une capacité d’accueil de 11 lits, ces 

centres comportent des équipes de travail       

performants (psychologues, avocate,               

infirmière ,directrice) .avec des espaces pour  

accueillir les femmes avec leur enfants. 
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A l’occasion de la célébration de la 
fête nationale  de la Femme, Mme  
la Cheffe du Gouvernement              
Najla Bouden                                et                        
Mme Ichraf Chebil L’épouse du     
président de la République ont       
honorées Mme Radhia Jerbi prési-
dente de l’UNFT.  

Participation de l’Union Nationale de     

la Femme Tunisienne aux travaux de      

la Conférence internationale de Tokyo sur 

le Développement Africain (TICAD). 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la        
stratégie d’action de l’UNFT qui vise à soutenir 
l’autonomisation économique des femmes et     
à aider les artisanes à commercialiser leurs    
produits en adoptant les technologies modernes 
et le marketing électronique, L’Union Nationale 
de la Femme Tunisienne en collaboration avec 

le DVVI ont donné le coup d’envoi d’une     
plateforme électronique de vente en ligne et 
d’un point de vente permanent au profit des 
femmes artisanes pour les aider à exposer et à 
vendre leur produits . 

Autonomisation économique de la femme 

Coup d’envoi d’une plateforme électronique et d’un point de vente permanent 
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L’UNFT a participé les activités du premier 
“Forum Maghrébin de         l’Artisanat” ont 
démarré, jeudi 22 septembre à Monastir, pour 
durer jusqu’au 27 courant avec la participation 
d’une trentaine d’artisanes venues de Tunisie, 
d’Algérie, de la Libye et du Maroc. 

Lors de l’inauguration la Présidente de l’Union 

Nationale de la Femme Tunisienne (UNFT) a 
indiqué que l’UNFT contribue à aider les     
femmes artisanes à commercialiser leurs       
produits, à participer aux expositions et aux      
forums, et à l’élargissement du nombre de     
gouvernorats éligibles à la ligne de financement 
fixée par l’UNFT, pour inclure la région du    
Sahel.  

L’UNFT participe à la première édition  
“Forum Maghrébin de l’artisanat” à Monastir 

Jeunesse féminine de l’UNFT  
Participation a un atelier de formation ‘communication et relation avec les          
médias » 

Dans le cadre du travail avec les décideurs et 

avec les acteurs de la société civile notamment 
les journalistes pour transmettre Leurs          
programmes aux citoyens et pour aider les      
acteurs et les militants des droits de l’homme en 
particulier des droits de la femme , le bureau de 
la jeunesse féminine de l’UNFT a participé  le 
18 septembre 2022 a un atelier de formation sur 
la communication et la relation avec les medias 
organisé par une délégation du réseau des    
journalistes pour les droits de l’homme. 
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A  l’occasion de la rentrée scolaire 
2022-2023 ,la         délégation régionale 
de l’UNFT au Kasserine (centre ouest de 
la Tunisie) a réalisé des travaux de réno-
vation dans l’école primaire Saad Ed-
dine . 

Les élèves de cette école   peuvent fina-
lement étudier dans de meilleures condi-
tions grâce à la construction de 4 blocs 
sanitaires entièrement équipés ,la  
rénovation de l'éclairage électrique des 
salles de classe ,l’entretien de      instal-
lation électrique de     l’école , recyclage 
de 40      tables et aménagement de la 
cour de l’école. 

 

    UNFT KASSERINE 

 Travaux de rénovation  
de l’école Saad Eddine 

Des travaux pour bien 

préparer la rentrée 

Rentrée scolaire  
2022 –2023 

https://www.renovermonecole.be/fr/content/cas-detude-renovation-leclairage-electrique-salles-classe
https://www.renovermonecole.be/fr/content/cas-detude-renovation-leclairage-electrique-salles-classe
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D 
ans le cadre du projet conjoint 
entre l’UNFT ,l’Agence Italienne 
de coopération au                          
développement ,l’association   

Italienne ARCS et le commissariat régional de 
développement agricole  à Ben Arous , le centre 
de formation agricole moderne de Chbedda   
relevant de l’UNFT  commence Une nouvelle             
expérience unique dans le domaine de            
l’agriculture locale et biologique et aussi dans le 
domaine de l’autonomisation des jeunes et des 
Femmes. 

Des changements profonds dans son               
infrastructure conformes aux indicateurs de   
l’agriculture écologique (laboratoires           
équipés ,serres, irrigation d’appoint, énergie   
solaire…..)ont permis au centre de fournir des 
stages de formation dans plusieurs spécialisation
( transformation des céréales et dérivés , les cul-
tures ,distillation des plantes aromatiques et mé-
dicinales …) conformément aux principes de 
l’agriculture écologique, sous la direction d’un 
personnel spécialisé et de professeurs             
expérimentés. 

Une production agricole écologique riche et va-
riés dans le centre de Chbedda conservée con-
formément  aux normes de santé te de sécurité :
(olives ,tomates séchées à l'huile d'olive, olives 
de table, poivrons séchés, harissa à l'ail et à 
l'huile d'olive, œufs, lapins, huiles végétales et 
aromatiques…) cependant ,reste a relever le défi 
de commercialisation. 

UNFT-centre agricole de Chbedda 

Vers une agriculture écologique 
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Visite de Mme Amina Mohamed, vice-secrétaire générale de                 
l’organisation des Nations Unies 

Dans le cadre des activités de la 8éme       con-
férence internationale de Tokyo sur le                
développement de l’Afrique (TICAD8), Mme 
Radhia Jerbi présidente de l’Union Nationale 
de la Femme Tunisienne a reçu Mme Amina 
Mohamed, vice-secrétaire générale de          
l’organisation des Nations Unies le 28 août 
2022 au centre d’accueil, d’orientation et    
d’hébergement des femmes victimes de vio-

lence -13 Août de l’Union Nationale de la 
Femme        Tunisienne, cette visite a été l’occa-
sion pour présenter le centre qui a été rouvert au 
cours du mois de décembre 2020 avec le sou-
tien du Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion et le rôle de l’UNFT dans l’élimination de 
la    violence faites aux femmes. 

 

 

 

 

 

L’UNFT reçoit une Lettre de remerciement du 
bureau  du Fonds des Nations unies pour la    
population  en Tunisie pour le bon accueil de  
de la vice-secrétaire générale de l’organisation 
des Nations Unies. 
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Tunisie :Une loi pour protéger les travailleuses domestiques 

Le travail domestique en Tunisie emploie entre 40 
et 60 milles employées ,mais c’est un secteur mar-
ginalisé et non réglementé .les conditions de travail 
pour ces femmes sont inappropriés (les heures de 
travail ne sont pas fixées, des salaires bas ,une mau-
vaise couverture sociale. 
L’Union Nationale de la Femme Tunisienne a    
participé à un atelier de réflexion sur un projet de 
loi sur les travailleuses domestiques. 
Cette loi a été promulguée récemment et publié au 
journal officiel de la            république Tunisienne 
en 16 juillet 2021 et un plan d’action et de sensibi-
lisation sur la loi a été mis en place en mois d’Aout 
2022 . 
La loi exige, désormais, un contrat écrit lorsque le 
travailleur ou la      travailleuse domestique          
accomplit son travail auprès d’un seul employeur. 
L’article 20 oblige l’employeur à assurer des   con-
ditions de travail conformes aux prescriptions d’hy-
giène et de  sécurité professionnelles et le    même 
article  oblige l’immatriculation de l’employé à la  

Caisse nationale de sécurité sociale et payer les co-
tisations. 
La présente loi a pour objet de réglementer le      
travail domestique de manière à garantir le droit au 
travail décent sans discrimination et dans le respect 
de la dignité humaine des travailleuses et travail-
leurs domestiques, conformément à la Constitution 
et aux conventions internationales ratifiées et fixe 
les conditions d’emploi des    travailleuses et tra-
vailleurs domestiques, les droits et obligations de 
l’employeur et de    l’employé. Elle fixe également 
les mécanismes de contrôle et d’inspection et les 
sanctions     applicables en cas de violation de ses             
dispositions.  


